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Mobilité électrique : 
la recharge dans les logements collectifs



L’Avere-France est l’association nationale pour le développement 
de la mobilité électrique

Créée en 1978 pour représenter l’ensemble de l’écosystème de l’électro-mobilité dans les 
domaines industriel, commercial, institutionnel ou associatif, elle a pour objectif de faire la 
promotion de la mobilité décarbonée.

L’Avere-France compte aujourd’hui plus adhérents (constructeurs de véhicules, fabricants 
- installateurs de bornes de recharge, énergéticiens…)

Depuis 2016, l’Avere-France pilote le programme Advenir (reconduit jusqu’en 2025) qui :
- Aide au financement de bornes de recharge (Advenir Infrastructures)
- Informe / sensibilise sur la mobilité électrique (Advenir Formations).

Présentation de l’association (Avere-France)
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L’Avere-France, en partenariat avec Enedis, le GIMELEC et la 
FFIE et avec le soutien de la FNAIM et de l’UNIS, a rédigé le 
Guide de référence détaillant les étapes associées à 
l’installation de bornes de recharge en copropriété en avril 
2021.

Objectif : répondre aux interrogations des copropriétés, syndics, 
bailleurs sociaux et autres professionnels de l’immobilier, en 
première ligne, sur l’équipement en bornes de recharge pour 
véhicules électriques dans les immeubles collectifs

Une mise à jour est prévue dans les prochaines semaines.
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Présentation du programme Advenir

dont plus de 
18 000 en 
copropriétés



Présentation du programme Advenir



Présentation du programme Advenir



Bernard Guillarme
Vice-Président
bernard.guillarme@avere-france.org

Contacter l’Avere-France

Photo de l’intervenant 
contact



Enedis accompagne toutes les solutions collectives



85% des recharges de véhicules électriques s’effectuent au domicile  
Source : enquête auprès de possesseurs de véhicules électriques, BVA Enedis, octobre 2022

En maison individuelle, la recharge s’effectue à 86 % sur une prise classique ou 
renforcée. Une recharge de 8 heures (par exemple pendant une nuit, entre 22h et 6h), avec une prise renforcée, permet en 
moyenne de rouler 180 km
Source : enquête auprès de possesseurs de véhicules électriques, BVA Enedis, octobre 2022

236 000 résidences avec un parking de plus de 6 places, représentant

8,4 millions de places de parking à électrifier
Sur le territoire dont Enedis est le gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité (95% de la France métropolitaine). Source : CEREMA, 2022

Tous les copropriétaires ne sont pas prêts à avancer les frais de construction des 
infrastructures collective de recharge dans leur immeuble

Le développement de la mobilité électrique passe par l’
équipement du résidentiel collectif



Quelles solutions en résidentiel collectif en parking 
intérieur et extérieur ? 

Acteur de service 
public, Enedis 
accompagne toutes 
les démarches, quelle 
que soit la solution 
choisie par la 
copropriété

Service de recharge proposé par un opérateur de recharge. Enedis 
installe le point de livraison et l’opérateur le reste de l’installation

Installation du réseau public d’électricité dans le parking. Enedis 
installe l’ensemble de la structure collective



Installation au sein d’une copropriété de 30 places attribuées (places ouvertes avec mur)

L’installation par Enedis de la solution réseau électrique 
auto dans un parking intérieur



Installation au sein d’une copropriété de 21 places attribuées avec 3 configurations (box fermés, places ouvertes avec mur, places ouvertes sans mur)

L’installation par Enedis de la solution réseau électrique 
auto dans un parking extérieur



Dispositif prévu dans l’article 11 de la loi Climat et Résilience (2021), appliqué par le décret n°2022-1249 
du 21 septembre 2022 et les arrêtés ministériels du 2 juin 2023. Applicable après délibération de la 
CRE du 22 juin. 

Dispositif de préfinancement par le gestionnaire du réseau de 
distribution d’électricité, inscrit dans la loi Climat et résilience

Avance de 
financement

Le coût de l’infrastructure 
sera couvert par le GRD sur 

la durée de la convention 
(20 ans). Il n’y a pas de 
reste à charge pour la 

copropriété

Contribution du 
particulier

Chaque résident intéressé paie 
une quote-part du coût de 
l’infrastructure, selon un 

pourcentage du coût de 
création et de raccordement de 

l’infrastructure

Délais de réalisation 
des travaux

Enedis doit réaliser l’infrastructure 
collective dans un délai de 6 mois

Délégation des 
travaux annexes

La copropriété peut demander 
à Enedis de réaliser des 

travaux annexes, qui seront 
alors inclus dans le 

préfinancement

Valeurs fixées dans les arrêtés du 2 juin 2023 
- 410€ et 2 038€ HT (hors amiante) comme quotes-parts planchers et plafonds.
- 6 kVA comme puissance de référence 
- 70% comme taux d’équipement à long terme du parking 



Contacter Enedis : 

Pour contacter Enedis : 
La mise en place d’un numéro dédié aux infrastructures de recharge dans le résidentiel 
collectif

0 970 823 015 

Ouvert du lundi au vendredi, de 8h à 12h et de 13h à 17h. Appel non surtaxé.
Une adresse mail : irve-collectif@enedis.fr

Pour faire une demande de raccordement : 
Rendez-vous sur nos pages dédiées sur enedis.fr



Observatoire de la recharge en Copropriété
Résultat à fin mars 2023 



Présentation de l’AFOR

L’Association Française des Opérateurs de Recharge (AFOR) regroupe les opérateurs de recharge pour
véhicules électriques dans les lieux privés.

La recharge dans un environnement collectif est l’une des clés de l’adoption massive du véhicule 
électrique. Pour suivre l’évolution de ce type d’équipement, l’AFOR a mis en place l’Observatoire de la 
recharge en copropriétés.



1 505 241 places de parking sont conventionnées avec un opérateur (Soit +23%)

Infrastructures Collectives à fin Mars



Une croissance de 84% sur 12 mois

Installation des bornes Individuelles à fin Mars

Les opérateurs proposent des solutions :
☑ Clés en mains 
☑ Éprouvées depuis près de 10 ans
☑ Évolutives 
☑ Permettant un pilotage de l’énergie
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Fabricant de matériel électrique depuis près de 70 ans et expert des 
réseaux de distribution, MICHAUD a développé une offre complète 
pour les infrastructures de recharge des véhicules électriques en 
copropriété.

Cette offre s’articule autour de 3 volets :

Présentation de l’entreprise MICHAUD

Photo ou image 
représentant votre 
entreprise ou vos 

services

Offre produits Fournisseur de compétences Accompagnement 
des copropriétés



Offre produits



Fournisseur de compétences

disponible ici



Accompagnement des copropriétés

La solution Réseau Public de Distribution, c’est tout un écosystème

GRD

installateurs, BE

industriels



Le réseau d’installateurs 



Un site internet où tout trouver

www.100pour100-elec.com



Un parcours client optimisé

s’occupe de tout :
- gestion du projet
- relation avec le GRD
- subventions ADVENIR

Le chemin le plus court pour la 
solution Réseau Public de 
Distribution !

L’installateur



Didier BAGNON
Responsable Activité Distribution & Pôle Référent Technique
Tel. 04 74 39 14 44
e-mail : dbagnon@michaud.fr

Contacter MICHAUD



IRVE en logements collectifs
Protéger et sécuriser les cheminements de câbles des IRVE 
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100% de la fabrication dans nos usines européennes 

100 % des références en stock

Pour maîtriser
● La qualité
● La disponibilité
● Les coûts

Pour des livraisons
● Rapides
● Complètes

Protéger, sécuriser les cheminements de câbles des IRVE

Unex : un groupe familial européen indépendant 
créé en 1964
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Nos propres matières premières

Une politique de certification systématique

● Pour des performances exclusives

● Pour garantir les performances

Unex : un spécialiste

Protéger, sécuriser les cheminements de câbles des IRVE
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- Ne pas devoir le mettre à la terre ni réaliser l’équipotentialité
- Éliminer tout risque de contact indirect par le chemin de câbles                                            
- Réduire l’accessibilité aux câbles

- Insensible à la corrosion
- Réduire le risque de blessure des câbles dans toutes les phases de la vie de l’IRVE 
- Apporter une protection mécanique isolante aux câbles
- 50 ans de retour d’expérience

Améliorer la sécurité des personnes

Pérennité de l’installation électrique

Protéger, sécuriser les cheminements de câbles des IRVE

Pourquoi le chemin de câbles isolant 66 Unex en U23X ?
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Particularité de cette infrastructure :

- « Tirer » des lignes supplémentaires (15-100)
- Réaliser sous tension des nouvelles Dérivations Individuelles (14-100)

Le chemin de câbles              permet en toute sécurité pour les intervenants de :
 

le raccordement au fur et à mesure des demandes des copropriétaires

Une évolutivité en toute sécurité

Protéger, sécuriser les cheminements de câbles des IRVE

Pourquoi le chemin de câbles isolant 66 Unex en U23X ?
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- Chemin de câbles            insensible à la corrosion : pas de coulée de rouille sur les murs, pas de dégradations de 
l’installation existante

- RAL neutre, couleur béton
- Disponible en fond perforé et fond plein pour s’adapter aux critères les plus exigeants en termes d’esthétisme
- Une gamme de composants (coude 90°, Dérivation T, etc…)

L’intégration esthétique avec l’environnement parking et les autres équipements déjà en place

Protéger, sécuriser les cheminements de câbles des IRVE

Pourquoi le chemin de câbles isolant 66 Unex en U23X ?
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- Un excellent comportement aux UV et intempéries
- Une insensibilité complète à la corrosion
- Une résistance aux chocs IK10 ou 20J à -20°

Pour contribuer à la pérennité de l’installation en intérieur comme en extérieur

Il n’est pas toujours possible d’engager des travaux de VRD pour des raisons techniques ou budgétaires

Installations soumises aux UV et aux intempéries
Exigences de résistance aux chocs IK10 en fonction de la hauteur d’implantation du chemin de câbles

50% des parkings d’habitations collectives sont extérieurs

Le chemin de câbles             apporte : 

Protéger, sécuriser les cheminements de câbles des IRVE

Pourquoi le chemin de câbles isolant 66 Unex en U23X ?
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Pour des raisons économiques

Graphique indicatif et non contractuel 
Protéger, sécuriser les cheminements de câbles des IRVE

Pourquoi le chemin de câbles isolant 66 Unex en U23X ?
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Goulottes isolantes IK10
Marquage extérieur IK10*

Gamme          en 

* Disponible sur les principales dimensions RAL 9010 longueur 2m
Protéger, sécuriser les cheminements de câbles des IRVE

Pour les petites IRVE et les Dérivations Individuelles
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www.unex.fr

Unexproject Configurateur BIM/CAD

Une équipe à votre service
04 78 43 69 55
unex@unex.fr

Protéger, sécuriser les cheminements de câbles des IRVE

Les outils “online” à votre disposition : U Digital



Laurent Courtial
Directeur des ventes
06 61 37 93 96
lcourtial@unex.fr

Contacter Unex



Vous trouverez après 
cette slide la suite 
de la présentation 
ainsi que des éléments 
complémentaires 
à l’intervention

Annexe



Protéger, sécuriser les cheminements de câbles des IRVE

Solutions isolantes pour applications 
NF C 14100

Profilés goulottes certifiés NF IK10



Infrastructures de Recharge de Véhicules Électriques (IRVE)
SÉCURITÉ ÉLECTRIQUE 



• Association sans but lucratif créée en 1964 par les Fédérations 

d’installateurs électriciens et EDF

• Mission : Etudes et Actions en vue d’assurer la Sécurité des 

personnes et la conservation des biens

• Reconnu d’Utilité Publique depuis septembre 2004

Présentation du CONSUEL

Photo ou image 
représentant votre 

entreprise ou vos services

Comité National pour la Sécurité des Usagers de l’ELectricité



Mobilité électrique un enjeu majeur

Objectif sécuritaire

Réglementations IRVE

Installations existantes

IRVE, le contexte



A compter du 1er juillet 2022, 5 qualifications sont proposées:
✔ L’étude de conception
✔ L’installation : P1 / P2 / P3 (niveaux selon puissance, locaux, communication)
✔ la maintenance

Arrêté du 27 octobre 2021 en application du décret 2021-546 du 04 mai 2021 (décret IRVE)

Décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017 modifié par Décret n° 2021-546 du 4 mai 2021

Article 22 : A l’exclusion des dispositifs d’une puissance inférieure ou égale à 3,7 kW 
installés dans un bâtiment d’habitation privée (…), les infrastructures de recharge sont 
installées par des professionnels (…) titulaires d’une qualification (…) délivrée par 
un organisme de qualification accrédité.

Qualifications relatives aux IRVE



Quelle configuration pour les IRVE en collectif



IRVE – évolution réglementaire

IRVE, évolution réglementaire



Différence entre raccordement direct et indirect



1 Attestation de Conformité visée par CONSUEL est recommandée… 
dans tous les cas

Quelle attestation de conformité selon les cas



Qualitatif, quelques chiffres



Risques électriques constatés, quelques chiffres



En résumé



www.consuel.com

Pour aller plus loin…



David DEMARQUE
Responsable du Développement et de l’Innovation 
06 75 75 00 87
david.demarque@consuel.com

Contacter CONSUEL


